
Direction de l’environnement
de l’aménagement

et du logement

Décision n° 2023-003
rendue sur dossier de demande d’examen « au cas par cas projet » n° 2023-0566,

en application de l’article R.122-3 du code de l’environnement.
Courrier AR n° 2023-009

Le préfet de la Martinique,

Vu la directive n° 2011/92/CE du parlement européen et du conseil du 13 décembre 2011 codifiée
concernant l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement,
notamment son annexe III ;

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.122-1, R.122-2 et R.122-3 ;

Vu l’arrêté de la ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie du 26 juillet 2012
relatif au contenu du formulaire d’examen au cas par cas ;

Vu l’arrêté du préfet de la Martinique du 25 novembre 2022 portant délégation de signature à
monsieur le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la Martinique ;

Vu la demande d’examen « au cas par cas » portée par la SAS GMB (SIREN 502 286 198) représentée
par M. Paulin VAUTOUR le gérant, enregistrée sous le numéro 2023-0566, reçue le 04 janvier 2023, et
relative  à  un  projet  de  défrichement  partiel  et  d’aménagement  préalable  à  la  réalisation  d’un
programme immobilier  de 48 logements  collectifs,  86 places  de stationnement, voiries,  espaces
verts et réseaux divers, au droit de la parcelle cadastrée K.167 – Lieu dit « Habitation Desgrottes »,
sur le territoire de la commune des Trois-Ilets.

Vu les saisines de l’Agence Régionale de Santé de la Martinique (ARS), des services de la police de
l’eau de la DEAL Martinique, des services de la Direction de l’Alimentation de l’Agriculture et de la
Forêt (DAAF) de la Martinique et de l’Office National des Forêts (ONF) ;

Considérant :

La nature du projet présenté (Article R.122-2 du code de l’environnement) de la / des rubrique(s) :

– 41a. « Aires de stationnements ouvertes au public de 50 unités et plus » ;
– 47a : « défrichements soumis à autorisation au titre de l’article L.341-3 du code forestier, portant
sur une superficie totale, même fragmentée, de plus de 0,5 ha et de moins de 25 ha ».

Et qui consiste / porte sur :

Un projet  défrichement partiel de 6 254 m² préalable à la réalisation d’un programme immobilier
consistant en la construction de 48 logements de type F2 et F3 répartis sur 4 bâtiments de 3 niveaux
comprenant  chacun 12 logements  collectifs  et  près  de 86 places  de stationnement,  complétés
d’espaces verts, de voiries et réseaux divers. Les eaux usées des bâtiments seront raccordées au
système d’assainissement communal  et  les eaux pluviales seront canalisées et  redirigées vers un
ouvrage de récupération existant.
Le dit projet est assimilable à des travaux neufs.

La localisation du projet visé :
Situé sur le territoire de la commune littorale des Trois-Ilets – Lieu dit « Habitation Desgrottes », au
droit de la parcelle cadastrée K.167 présentant une superficie de 8 500 m², Soit 0,85  ha. 
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